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Dans Montréal (Ville) c. Dorval, 2017 
CSC 48, les faits étaient les suivants : 
Maria Altagracia Dorval a été assassinée 
par son conjoint en octobre 2010. Peu 
de temps avant le meurtre, elle avait 
lancé des appels de détresse à la police 
de Montréal. En 2013, le père, la sœur 
et la belle-sœur de madame Dorval ont 
intenté devant la Cour supérieure un 
recours personnel en dommages-
intérêts à l’encontre de la Ville, allé-
guant que son service de police aurait 
dû intervenir suite aux appels de dé-
tresse de madame Dorval. 

La Ville a présenté une requête en irre-
cevabilité et a fait valoir que le recours 
était prescrit en vertu de l’ar�cle 586 de 
la Loi sur les cités et villes [LCV] (délai de 
prescrip�on de six mois). Selon elle, l’ar-
�cle 2930 du Code civil du Québec [CcQ] 
(délai de prescrip�on de trois ans en 
ma�ère de « préjudice corporel ») ne 
devait pas recevoir applica�on puisque 
les Dorval, vic�mes par ricochet, récla-
maient dédommagement pour des pré-
judices moraux et matériels. 

Les Dorval ont prétendu à l’encontre de 
ce�e requête que leur « ac�on [était 
bel et bien] fondée sur l’obliga�on de 
réparer le préjudice corporel causé à 
autrui », s’appuyant ainsi sur le libellé 
de l’ar�cle 2930 CcQ.

En première instance, la juge Francine 
Nantel a accueilli la requête en irreceva-
bilité de la Ville. Elle considérait que les 
Dorval n’avaient pas subi de « préjudice 
corporel » puisqu’ils n’avaient pas per-
sonnellement été les vic�mes 
d’a�eintes à leurs intégrités physiques.

La Cour d’appel du Québec a infirmé 
ce�e décision. Selon elle, l’ac�on des 
Dorval était « fondée sur l’obliga�on de 
réparer le préjudice corporel causé à 
autrui » et qu’en conséquence, elle 
n’était pas prescrite. 

Le 13 octobre dernier, la Cour suprême 
du Canada a rejeté le pourvoi de la Ville. 
Sous la plume de l’honorable juge Ri-
chard Wagner, elle écrit que « pour l’ap-
plica�on de [l’ar�cle 2930 CcQ], c’est la 
nature de l’a�einte ini�ale plutôt que le 
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chef de dommages-intérêts réclamé qui 
qualifie de corporel le préjudice et qui 
cons�tue la source ou le fondement de 
l’ac�on » [nos italiques]. Ainsi, les 
proches parents de madame Dorval 
(vic�mes par ricochet), qui réclament 
des dommages-intérêts moraux et ma-
tériels, peuvent se prévaloir de ce�e 
disposi�on puisque l’a�einte ini�ale est 
le préjudice corporel subi par madame 
Dorval (vic�me immédiate). Il s’agit, 
selon le plus haut tribunal du pays, 
d’une interpréta�on large et libérale de 
l’ar�cle 2930 CcQ, conforme à l’inten-
�on du législateur, qui est de mieux pro-
téger l’intégrité de la personne et 

d’assurer la pleine indemnisa�on des 
vic�mes d’a�eintes à ce�e intégrité, 
qu’elles soient immédiates ou médiates. 

Le dossier a été par conséquent retour-
né en Cour supérieure pour audi�on au 
mérite. 

La Cour suprême du Canada vient donc 
clarifier une ques�on de droit qui était 
controversée : le court délai de prescrip-
�on de l’ar�cle 586 LCV ne s’applique 
pas à la vic�me par ricochet par suite de 
l’a�einte à l’intégrité physique de la 
vic�me immédiate. L’une et l’autre bé-
néficient du délai de prescrip�on de 
trois ans prévu à l’ar�cle 2930 CcQ.
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